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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP 2011-4-5-6  
Séance du vendredi 15 avril 2011 
 

MISE À DISPOSITION DE LOCAUX RUE D’AGEN À COLMAR AU PROFIT DE 
L’ETAT  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG 2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2010-4-1-6 relative au budget primitif 2011 pour les moyens des 
services de l’administration générale,  

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 APPROUVE la prorogation de la mise à disposition au profit de l’Etat des locaux des 
services de l’inspection du travail en agriculture situés 21 rue d’Agen à COLMAR 
jusqu’au 31 juillet 2011 ; 

 AUTORISE à cet effet la signature d’un avenant à la convention du 12 mars 2009 ; 

 AUTORISE le Président du Conseil Général à signer l’avenant dont le projet est annexé 
au présent rapport ; 

 PRECISE que les recettes correspondantes seront recouvrées au programme B656, 
chapitre 75, nature 752, fonction 0202 du budget départemental 2011. 

 

 
Adopté 
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